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(54) COUSSIN DE CONDITIONNEMENT

(57) L’invention concerne un coussin (1) de condi-
tionnement comprenant une enveloppe extérieure (2), et
une enveloppe intérieure (3) poreuse remplie, au moins
partiellement, de billes (4) et que l’enveloppe extérieure
(2) est pourvue d’au moins un évent (5). L’enveloppe
intérieure (3) étant poreuse, elle autorise l’entrée et la
sortie de l’air tout en conservant les billes (4), ces billes
pouvant être très petites (microbilles), sur la totalité de
la surface de l’enveloppe intérieure (3). Elle possède de

préférence des propriétés favorisant le glissement. L’en-
veloppe extérieure (2) est munie d’un évent (5) qui a une
double fonction, il permet l’expulsion de l’air lors de la
mise en place des pièces (sous son poids), et l’entrée
de l’air afin que le coussin reprenne sa forme une fois
les pièces enlevées. L’air circulant entre l’enveloppe ex-
térieure et l’enveloppe intérieure, peut alors pénétrer et
s’extraire sur la totalité de la surface de l’enveloppe in-
térieure poreuse.



EP 3 666 686 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne le domaine du condition-
nent et plus particulièrement celui du transport des piè-
ces automobiles ou autres pièces lourdes.
[0002] Lors d’un transport ou d’un déplacement d’une
pièce, celle-ci peut être endommagée lors d’accéléra-
tions dans les 3 axes (X, Y, Z), des vibrations lors du
transport, de déplacements du produit dans le contenant
(mise en place, transport et manutention) lors du char-
gement des emballages ou lors d’éventuels chocs pen-
dant la dépose de la pièce. On utilise donc des dispositifs
de rembourrage et/ou de calage pour le transport de ces
pièces.
[0003] On connaît, des coussins avec une enveloppe
unique remplis de billes et une valve à sens unique d’ex-
pulsion de l’air vers l’extérieur. Cependant, une même
enveloppe ne permet pas d’assurer à la fois un déplace-
ment aisé des billes pour que le coussin prenne la forme
de la pièce à supporter, et une résistance suffisante pour
résister aux parties contendantes de pièces complexes
en métal tels que des boîtes de vitesse. La valve étant
à sens unique, elle empêche l’air de rentrer naturellement
à nouveau dans l’enveloppe pour permettre de replacer
un autre objet après avoir enlevé l’objet précédent du
coussin.
[0004] On connaît également, des coussins de main-
tien latéraux qui n’ont pas besoin de résister au poids et
aux éléments contendants de la surface inférieure de
l’objet métallique à supporter. Mais ces coussins ne peu-
vent pas épouser la surface inférieure de l’objet à trans-
porter, quels que soient son positionnement et sa forme,
pouvant varier d’un objet à l’autre.
[0005] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients de l’art antérieur mentionné ci-dessus
et en particulier, de permettre de positionner et de caler
la pièce à transporter dans un dispositif de transport tout
en étant réutilisable.
[0006] Le coussin selon l’invention permet la protec-
tion de la pièce en jouant un rôle d’amortisseur pour di-
minuer les effets des contraintes associées, lors du pla-
cement de la pièce et des transports. Il évite ainsi de
l’endommager. Il permet en fonction de sa forme de
transporter une variété importante de pièces différentes
telles que :

- des pièces mécanique: boîtes de vitesses, moteur
(thermique ou électrique), réducteur pour moteur
électrique, pièces usinées, semi-usinées ou brutes;

- des pièces du châssis: disques et moyeux disque,
moyeux tambour, essieux, trains arrière, berceaux
moteur, portes-fusée, bras inférieurs (triangle ou
boomerang);

- des pièces embouties et des pièces de tôlerie : piè-
ces en tôle d’acier ou en tôle d’aluminium dont le
poids nécessite la mise en œuvre d’un coussin;

- des pièces de montage : traverses de planche de
bord; traverses de direction, planches de bord, bou-

clier avant / arrière;
- des pièces techniques ou systèmes composés de

pièces en plastique dont la polyvalence de forme et
la protection nécessitent la mise en œuvre d’un
coussin.

[0007] On entend par coussins des éléments de for-
mes variées et adaptés pour répondre aux contraintes
des différents éléments de conditionnement.
[0008] Pour cela, l’objet de l’invention est de proposer
un coussin de conditionnement comprenant une enve-
loppe extérieure, le coussin est caractérisé en ce qu’il
comprend une enveloppe intérieure poreuse remplie, au
moins partiellement, de billes et que l’enveloppe exté-
rieure est pourvue d’au moins un évent. L’enveloppe in-
térieure étant poreuse, elle autorise l’entrée et la sortie
de l’air tout en conservant les billes à l’intérieur. Ces billes
pouvant être très petites, l’enveloppe intérieure garantit
leur tenue sur la totalité de la surface de l’enveloppe.
Ladite enveloppe intérieure possède de préférence des
propriétés favorisant le glissement. L’enveloppe exté-
rieure est munie d’un évent qui a une double fonction, il
permet l’expulsion de l’air lors de la mise en place des
pièces (sous leur poids), et l’entrée de l’air afin que le
coussin reprenne sa forme une fois les pièces enlevées.
L’air circulant entre l’enveloppe extérieure et l’enveloppe
intérieure, peut alors pénétrer et s’extraire sur la totalité
de la surface de l’enveloppe intérieure poreuse.
[0009] Avantageusement, l’enveloppe extérieure est
étanche. L’étanchéité permet au coussin de garder sa
forme perdant le transport de la pièce. Dans ce cas, on
adaptera le nombre et la taille des évents en, fonction de
la taille du coussin.
[0010] Avantageusement, le taux de remplissage de
l’enveloppe intérieure est compris entre 30 à 70%. Les
billes occupent un volume correspondant à 30 à 70% du
volume total de l’enveloppe, ce qui leur permet de se
positionner plus facilement lors de la mise en place de
la pièce. On entend par volume des billes le volume oc-
cupé par les billes avec les espaces intercalaires entre
les billes.
[0011] Avantageusement, les billes sont déformables
à mémoire de forme. Les billes sont souples et déforma-
ble, à mémoire de forme, elles peuvent ainsi reprendre
facilement leur forme initiale quand la pièce est enlevée.
L’ensemble des billes utilisées pourront être constituées
de billes de différentes matières.
[0012] Avantageusement, les billes ont une taille com-
prise entre 2 et 8mm. Les billes pourront avoir n’importe
quelle forme comme par exemple sphérique, cylindrique,
rectangulaire, triangulaire, patatoïdale ou autre. La quan-
tité (remplissage) et la dimension (taille des billes) sont
en fonctions du poids de la pièce, de la forme de l’enve-
loppe interne (poche interne perforée) utilisée, de la den-
sité des billes, de la forme de la pièce à conditionner et
de la fonction de conditionnement à réaliser. Une taille
comprise entre 2 et 8mm permet à la fois d’avoir un dé-
placement satisfaisant des billes et un meilleur maintien
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de la pièce.
[0013] Avantageusement, l’enveloppe extérieure est
en PES (polyethersulfone). Les PES possèdent une très
bonne résistance thermomécanique, une résistance au
feu, et des propriétés diélectriques intéressantes. Ils sont
résistants aux agressions extérieures (anti déchirures).
Toutefois d’autres matières peuvent aussi être utilisées
(seules ou en multicouches ou en patchwork) comme
par exemple à base de textile, PE (Polyéthylène), le PVC
(Polychlorure de vinyle), ou le PP (Polypropylène)...L’en-
veloppe pourra aussi être antidérapante si nécessaire.
[0014] Avantageusement, les billes sont en polypropy-
lène expansé (PPE). Elles peuvent être en PEE (Polyé-
thylène Expansé) ou en un autre matériau alvéolaire, tel
que le polystyrène expansé (PSE). Les billes peuvent
être antistatiques ou non ou associées à d’autres pro-
priétés intrinsèques tels que le feu, tenue aux solvants,
à l’eau, .... Les billes en PPE à mémoire de forme favo-
risent la capacité du coussin double enveloppe à repren-
dre sa forme initiale et présente l’avantage d’être plus
performantes que le PSE.
[0015] Avantageusement, l’enveloppe intérieure est
en polyéthylène micro perforé. Elle peut aussi être réa-
lisée dans d’autres matériaux souples ou en multicou-
ches (PE, PP, EVOH, PLA ...).
[0016] Selon une disposition particulière, le coussin
comprend des moyens de fixation. Ces moyens de fixa-
tion peuvent être par exemple des œillets, des sangles,
ou des joncs coopérant avec un rail, ils permettent un
maintien de la pièce, ou du coussin sur un support et
évite le déplacement de la pièce lors du transport.
[0017] Selon une variante, le coussin présente une
ouverture traversante en son centre. Le coussin pourra
être en forme de boudin fermé de façon à entourer la
pièce à transporter. Cette forme pourra être un carré, un
triangle, un cercle ou toute autre forme. Ainsi s’il doit
permettre le transport de plusieurs pièces, on pourra
avoir plusieurs ouvertures.
[0018] Il est également possible d’avoir une enveloppe
intérieure de forme différente de celle de l’enveloppe ex-
térieure. Par exemple, l’enveloppe extérieure pourra être
pleine sans ouverture traversante alors que l’enveloppe
intérieure présentera une telle ouverture. Dans ce cas,
l’enveloppe extérieure sera de préférence suffisamment
souple ou grande pour pouvoir s’enfoncer dans ledit trou
traversant de l’enveloppe intérieure et l’enveloppe inté-
rieure au un ou plusieurs points de fixation à l’enveloppe
extérieure pour éviter des déplacements non désirés.
L’avantage est d’avoir une surface antidérapante plus
grande et de mieux protéger la partie inférieure de la
pièce.
[0019] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit de modes de réa-
lisation de l’invention donnés à titre d’exemple nullement
limitatif et illustré par les dessins annexés, dans
lesquels :

[Fig. 1] est une vue en coupe d’un coussin selon
l’invention ;

[Fig. 2] est une perspective d’un premier exemple
de forme de coussin selon l’invention ;

[Fig. 3] est une perspective d’un deuxième exemple
de forme de coussin selon l’invention ;

[Fig. 4] est une perspective d’un troisième exemple
de forme de coussin selon l’invention ;

[Fig. 5] montre des coussins selon l’invention avec
des pièces.

[0020] On peut voir en figure 1 que le coussin 1 com-
prend deux enveloppes disposées l’une dans l’autre: une
première enveloppe extérieure 2 et une deuxième enve-
loppe intérieure 3. L’enveloppe extérieure 2 comprend
au moins un évent 5. Elle est de préférence étanche à
l’air, anti-déchirure et antidérapante. Le nombre, la place
et la taille des évents 5 dépendront de la taille et de la
forme du coussin 1. L’enveloppe intérieure 3 est poreuse
et de taille inférieure ou égale à l’enveloppe extérieure
2. L’enveloppe intérieure 3 est remplie de billes 4. Ces
billes 4 pourront être de forme et de composition variées.
Dans l’enveloppe intérieure 3, il pourra y avoir un seul
type de billes avec des tailles et de matière identiques
ou au contraire un mélange de billes de tailles différentes
et/ou de matières différentes. L’enveloppe extérieure 2
pourra être extensives ou non. Des moyens de fixation
6 sont prévus à différents endroits de l’enveloppe exté-
rieure 2.
[0021] A la figure 2, l’exemple illustré est un coussin 1
de forme sensiblement triangulaire avec une ouverture
traversante 10 au centre. Cette ouverture 10 permet de
mieux caler une pièce 7 à transporter et de libérer une
hauteur plus importante qu’un coussin plein. Dans cet
exemple, l’évent 5 est disposé à l’intérieur de l’ouverture
10 dans un des coins 11 de ladite ouverture 10, d’autres
évents pourront être disposés dans les deux autres coins
12 et 13 afin de mieux répartir l’entrée et la sortie de l’air
du coussin 1. Dans cet exemple, le volume 40 occupé
par les billes 4 représente environ la moitié de la hauteur
h du coussin 1 en position déployée, soit donc environ
50% du volume de l’enveloppe intérieure 3.
[0022] Dans l’exemple de la figure 3, le coussin 1 est
de forme sensiblement rectangulaire, voire carrée. Le
coussin comprend un évent 5 placé sur un des côtés 14
du coussin 1. Un deuxième évent peut être placé du côté
opposé 15. Il est aussi possible de placer un évent sur
chaque côté du rectangle.
[0023] A la figure 4, le coussin 1 est de forme carrée
avec une ouverture traversante 10 et un évent 5. Comme
dans les autres modes de réalisation, d’autres évents
pourront être disposés sur d’autres faces du coussin 1.
[0024] On peut voir à la figure 5 une palette 8 sur la-
quelle sont posés plusieurs coussins 1 de forme sensi-
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blement rectangulaire et ouverte en leur centre. Ces
coussins 1 sont fixés à ladite palette par des réglettes 60
qui sont cousues sur le coussin 1 et qui sont glissées
dans des rails 80 fixés à la palette 8. Les pièces 7 sont
ensuite disposées sur les coussins 1 qui s’adaptent alors
à la forme de la pièce 7.
[0025] Les coussins 1 peuvent aussi être fixés à la pa-
lette 7 à l’aide de crochets coopérant avec des oeillets
ou des sangles.
[0026] On peut également disposer des coussins en
forme de boudin le long des bords de la palette et/ou au
milieu en fonction de la forme et de la taille des pièces à
transporter. Il est également possible de superposer plu-
sieurs coussins pour les pièces d’épaisseur importante.
[0027] L’invention a été décrite ci-dessus en relation à
un coussin de forme triangulaire avec une ouverture tra-
versante au centre ou de forme carrée avec une ouver-
ture traversante au centre. Sans sortir du cadre de l’in-
vention, le coussin peut en variante avoir d’autres for-
mes, notamment une forme annulaire incluant par défi-
nition une ouverture traversante. Le coussin peut égale-
ment dans d’autres variantes avoir toute forme géomé-
trique incluant une ouverture traversante au centre.
[0028] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes à déduire des lignes qui
précèdent pour l’homme du métier peuvent être appor-
tées aux différents modes de réalisation de l’invention
décrits dans la présente description sans sortir du cadre
de l’invention défini par les revendications annexées.

Revendications

1. Coussin (1) de conditionnement comprenant une en-
veloppe extérieure (2), caractérisé en ce qu’il com-
prend une enveloppe intérieure (3) poreuse remplie,
au moins partiellement, de billes (4) et que l’enve-
loppe extérieure (2) est pourvue d’au moins un évent
(5).

2. Coussin (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce que l’enveloppe extérieure (2) est étanche

3. Coussin (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce que le taux de remplissage de l’enveloppe
intérieure (3) est compris entre 30 à 70%.

4. Coussin (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce que les billes (4) sont déformables à mémoire
de forme.

5. Coussin (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce que les billes (4) ont une taille comprise entre
2 et 8mm.

6. Coussin (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce que l’enveloppe extérieure (2) est en PES
(polyethersulfone).

7. Coussin (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce que les billes (4) sont en polypropylène ex-
pansée.

8. Coussin (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce que l’enveloppe intérieure (3) est en polyé-
thylène micro perforé.

9. Coussin (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce qu’il comprend des moyens de fixation (6).

10. Coussin (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce qu’il présente une ouverture traversante en
son centre.
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